

Le principe de streaming est-il breveté?
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C'est ce que voudrait nous faire croire la société Acacia Media Technologies qui intente un procès contre 27 sites (principalement pornographiques) pour utilisation de ce principe. Le site du magazine Courrier International nous relate ces faits dans un article qui pourtant se veut rassurant quant à l'avenir du e-commerce.





Encore une fois la folie des brevets a frappé.





NdR : a priori, l'astuce serait surtout de jouer sur le fait que prendre un avocat pour se défendre coûte plus cher que de payer « à l'amiable ». Ça ne s'appelle pas de l'extorsion de fond légale ça ? 


À quand un brevet sur le « clic bouton droit » ?

Aller plus loin


	
L'article sur Courrier International
(5 clics)


	
La fiche d'identité d'Acacia Media Technologies
(6 clics)


	
la nouvelle sur Yahoo
(7 clics)
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